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Séance du 16 février 2023

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT- La City- 4 rue Gabriel
Plançon - 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.

La séance est ouverte à 18h02 et levée à 18h07.

Etaient présents : Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Gabriel BAULIEU, M. René BLAISON,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Marcel FELT, Mme Larine GAGLIOLO, M. Yves
GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Denis JACQUIN, M. Michel JASSEY, M. Aurélien LAROPPE,
M. Christophe LIME, M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles
ORY, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie ZEHAF.

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, Mme Catherine BARTHELET, Mme Anne BENEDETTO,
M. Sébastien COUDRY, Mme Marie ETEVENARD, M. Gilbert GAVIGNET, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Frank LAIDIE, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Mme Françoise PRESSE, M. Pascal ROUTHIER,
M. Nathan SOURISSEAU.

Secrétaire de séance: M. Jean-Paul MICHAUD.

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR à Mme Marie ZEHAF, Mme Anne BENEDETTO à
M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT à M. René BLAISON, Mme Françoise PRESSE
à M. François BOUSSO, M. Nathan SOURISSEAU à Mme Larine GAGLIOLO.
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Etablissement Public Foncier Local (EPFL) Bourgogne Franche-Comté
Validation des demandes de portage sollicitées dans le cadre de la tranche

annuelle 2023 du Plan Pluriannuel d'intervention de T'EPFL 2021-2025

Rapporteur : M. Aurélien LAROPPE, Vice-Président

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Chaque année, I'Etablissement Public Foncier Local du « Doubs-Bourgogne-Franche-Comté »
invite ses « intercommunalités-membres » à procéder à un recensement des demandes de portage
foncier sollicitées sur leur territoire pour établir son pro ramme d'intervention.

L'EPFL « Doubs-Bourgogne-Franche-Comté » assure des missions de portage foncier au bénéfice de
ses intercommunalités membres et de leurs communes.
Pour établir son programme, il invite annuellement chaque intercommunalité à recenser les demandes
de portages sollicitées sur son territoire.
Dans ce contexte, la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole a procédé fin 2022 au
recensement des demandes de portage émises par ses communes membres et ses structures
associées, au titre de l'année 2023.
A l'issue de ce recensement, il est proposé d'inscrire pour la tranche annuelle 2023 du programme
pluriannuel d'intervention de l'EPFL 2021- 2025, les demandes de portage suivantes.

1 - Demande de la commune de Byans-sur-Doubs

Nature du projet : Zone d'habitat avec logements collectifs et individuels
Périmètre de l'opération : 14 955 m
PLU : Zone AU1 et A du PLU communal- Secteur comportant des orientations d'aménagement et de
programmation (L123-1-4 et R123-3-1)-A la cornbe (OA6)
Parcelles concernées :

Section Numéro Lieudit Surface parcelle m? Nature des emprises

La Grande Combe
Non bâtie

ZA 95 Route de la Grotte
14 955 m? Terres agricoles avec

dolines à préserver

Montant estimé : 100 000 €

Il - Demande de la commune de Cussey-sur-l'Ognon

Nature du projet: Equipements publics - Terrains jouxtant l'école primaire, locaux de loisirs et
multigénérationnels
Périmètre de l'opération : 2 212 m
PLU : Zone UB du PLU communal

Parcelles concernées :

Section Numéro Lieudit Surface parcelle m? Nature des emprises

AC 40 14 m2

Sur la Ville Non bâties
AC 302 2 198 m?

Montant estimé : 100 000 €
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